
Le médecin scolaire 
 
Quel est son rôle ? 
Les missions des médecins de l'éducation nationale s'inscrivent dans la politique de promotion de la santé en faveur 
des élèves et plus largement dans la politique générale de santé. 
Dans ce cadre, ils contribuent à la réussite des élèves et participent à l'accueil et l'accompagnement de chaque élève 
en fonction de ses besoins spécifiques liés notamment à sa santé physique ou psychique en apportant leur expertise 
diagnostic le plus précocement possible. 
Leur participation à la politique de santé publique dans une démarche de promotion de la santé leur permet 
d'identifier les besoins et les demandes des publics concernés pour construire et évaluer des actions en milieu scolaire 
avec l'ensemble de la communauté éducative. 
De ce fait, ils contribuent à l'amélioration du climat scolaire pour faire de l'École un lieu de vie et de communication, 
en considérant les conditions de travail, l'hygiène et la sécurité, ainsi que les facteurs de risques spécifiques. 
Ils prennent en compte le bien-être des élèves et participent ainsi à la construction d'une École bienveillante envers 
les élèves et leurs familles. 
Les médecins de l’Éducation Nationale sont chargés des actions de prévention individuelle et collective et de 
promotion de la santé auprès de l'ensemble des élèves scolarisés dans les établissements d'enseignement scolaires 
des premier et second degrés de leur secteur d'intervention. 
Leur démarche clinique permet l'identification des difficultés rencontrées par les élèves, l'évaluation des situations 
pathologiques susceptibles d'entraver leur scolarité, notamment en cas de troubles des apprentissages et/ou des 
comportements, afin d'assurer l'orientation et la prise en charge adaptée, ainsi que le suivi en milieu scolaire. 
Leur connaissance du système de santé et de leur territoire d'exercice et les liens qu'ils développent avec les acteurs 
du secteur sanitaire et médico-social doivent permettre de rendre plus efficaces l'orientation et la prise en charge 
médicales de l'élève suivant ses besoins. Ils exercent leurs activités en lien constant avec les familles. 
 
Qui peut faire appel à lui ? 
L’équipe éducative, l’enseignant référent, les parents ou l’élève lui-même peuvent contacter le médecin de l’Éducation 
Nationale. 
 
Quand faire appel à lui ? 
Le médecin de l’Éducation Nationale réalise : 
- Le bilan de santé de la 6ème année (école maternelle, en lien avec l’équipe éducative) et la visite médicale préalable 
à l'affectation de l'élève mineur aux travaux réglementés (en lycée professionnel). 
Il peut intervenir, à tout moment dans la scolarité, pour les enfants à besoin éducatif particulier comme les enfants et 
adolescents avec troubles de santé (proposition de PAI), les élèves en situation de handicap en lien avec la MDPH 
(projet PPS) et les élèves présentant des troubles des apprentissages (PAP). 
 
Il agit également en cas de situation préoccupante en effectuant des examens à la demande. 
 
Enfin il est acteur dans la protection de l’enfance en apportant son expertise sur l’éducation à la santé, la surveillance 
de l’environnement scolaire, la contribution à la formation des personnels, sa participation au recueil de données de 
la santé. 
En lien avec l’équipe éducative, l’ARS et l’IA-DASEN, il s’assure de la bonne communication avec les familles en cas de 
maladies transmissibles en milieu scolaire. Il participe à l’analyse de la situation et assure l’aide appropriée aux victimes 
en cas d’événements traumatiques. 
 
Comment faire appel à lui ? 
En contactant le service de promotion de la santé en faveur des élèves, les Centres Médico Scolaires (CMS), ou 
l’établissement dans lequel il officie (planning au SPSFE). 
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